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Intitulé
Manager expert de la filière équine (MS)

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE
LA CERTIFICATION

Institut national supérieur des sciences agronomiques,de
l'alimentation et de l'environnement (AgroSup DIJON)

Directeur

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
210 Spécialites plurivalentes de l'agronomie et de l'agriculture, 310 Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

La filière équine est composée de l’ensemble des acteurs qui interviennent auprès des chevaux. Il s’agit, en amont, des activités de
reproduction et d’élevage (éleveurs, haras…). En aval, des activités liées aux divers usages du cheval : loisirs, sports et tourisme (centres
équestres, fédérations d’équitation, compétitions, opérateurs privés de tourisme…), l’organisation de courses (sociétés de courses,
hippodromes, entraineurs…) mais aussi la locomotion (développement des activités de transport à cheval…). La vente de chevaux, en
particulier pour les courses, constitue également une activité importante de la filière. D’autres activités connexes se sont développées au
sein d’entreprises industrielles ou de services : alimentation, santé et soin de l’animal, équipement du cavalier, transport des chevaux…
avec souvent, une dimension « recherche » importante.
Les titulaires du titre « manager expert de la filière équine » sont en capacité d’exercer dans tous les segments de la filière. Généralistes
par définition, ils savent gérer la complexité des interactions entre des champs d’activités variés, des structures hétérogènes et des
industries/services connexes en plein essor. Ces activités sont très variées mais relèvent toujours d’une dimension stratégique. Leur
dimension internationale est quasi systématique. Les titulaires du titre « manager expert de la filière équine » contribuent à la croissance et
au développement de l’entreprise ou de leur association. Ils ont en charge de gérer des projets. Leurs activités revêtent des spécificités
fortes dans le fait qu’elles s’appliquent à « du vivant » : le cheval.
Le chef de mission d’une institution ou d’une association dédiée au cheval a en charge la gestion de projets de développement axés
généralement sur la communication et l’événementiel. Il est susceptible d’être responsable de cette même structure, il aura alors à
superviser les équipes et à contribuer à élaborer la stratégie, tout comme il devra en assumer la gestion financière.
Le cadre « manager expert de la filière équine » de structures privées, dont l’activité est liée directement au cheval ou de façon connexe, a
en charge la stratégie commerciale et/ou marketing de l’entreprise. Il organise des événements pour les partenaires et clients. Il gère les
relations publiques pour la structure ou dans son domaine d’intervention. Il analyse les marchés et le positionnement des produits/services
dont il a la charge. La conception et la mise en œuvre de services associés au produit relève souvent de sa responsabilité.
Certains mèneront des activités très techniques et spécialisées (dans le domaine de la reproduction pour les haras par exemple), d’autres,
et particulièrement lorsqu’ils sont responsables ou créateurs d’entreprises, mèneront des activités très polyvalentes.

Les capacités attestées :
•Réaliser un audit de sa structure dans le contexte de la filière équine
•Identifier les problématiques à traiter et les opportunités au regard de la place de la structure au sein de la filière
•Elaborer un projet de développement de sa structure
•Mettre en œuvre le processus de gestion de projet dans le cadre du développement de l’activité de la structure
•Impulser et piloter la démarche
•Organiser le travail en groupe
•Mobiliser les acteurs du projet
•Maîtriser la gestion des ressources humaines dans le cadre de la direction d’équipe, d’entreprise ou de la gestion de projet dans la filière
équine
•Gérer financièrement un établissement équestre
•Faire des choix de structuration juridique, financière et comptable lors de la création d’une entreprise dans le domaine de la filière équine
•Construire un diagnostic économique et financier avec l’assistance d’un professionnel
•Dialoguer avec des partenaires dans les domaines économiques et financiers
•Comprendre les documents comptables et les utiliser pour une analyse économique et financière
•Prendre en compte l’innovation dans l’activité d’entrepreneur
•Posséder des outils de compréhension des différentes sources d’innovation
•Connaître des moyens d’accès à la R&D
•Maîtriser les connaissances de base du marketing stratégique et opérationnel
•Etre en capacité de négociation et d’échanges commerciaux et d’export pour la vente des chevaux et/ou de produits de la filière équine
•Situer son approche du client dans l’action globale
•Maîtriser les spécificités du fonctionnement du cheval
•Comprendre et discuter l’impact des pratiques en élevage et en écurie d’entraînement sur la physiologie



•Connaître le socle de base des sciences et des techniques équines pour travailler auprès des chevaux
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Les titulaires du titre « manager expert de la filière équine » travaillent dans les structures suivantes (sont cités entre parenthèses des
exemples en France mais seront aussi employeurs leurs équivalents à l’étranger ainsi que des organismes internationaux tels que la
Fédération Equestre Internationale) :
•centres d’élevage et (ou) d’entraînement
•Haras, centre d’insémination
•centres équestres
•associations de race : Syndicat d’éleveurs des chevaux de sang, Association Nationale du Selle Français, France Trait, ...
•organismes liés aux autres activités hippiques et organismes transversaux : Fédération Française d’Équitation, Conseils des Chevaux, ...
•administrations, établissements publics et collectivités territoriales : Conseils Régionaux, Chambres d’agriculture ...
•organismes liés aux courses : France Galop, Société d’Encouragement à l’Élevage du Cheval Français, sociétés de courses, ...
•entreprises de la filière équine : fabrication et distribution de matériels dédiés, entreprises de nutrition animale, équipementiers
spécialisés, agences de ventes, …
•entreprises connexes dont tout ou partie de leur activité est tournée vers la filière équine: banques, cabinets (gestion, assurances,),
maisons d’édition, agence d’événementiels, organismes sociaux du secteur…

Les emplois les plus souvent rencontrées sont :
•Chef de mission/projets, directeur (trice) d’association, de syndicats, d’institution (Conseils départementaux du cheval, association de
promotion de races …)/responsable de service (collectivités territoriales, services déconcentrés de l’Etat, Instituts nationaux…) ;
•Responsable/directeur (trice) commercial, responsable/directeur (trice) de la stratégie commerciale, chargé(e) de relation client à
l’international et/ou sur un secteur géographique, courtier dans les entreprises industrielles ou de services connexes ;
•Responsable/directeur (trice) marketing dans les entreprises industrielles ou de services connexes ;
•Responsable des partenariats, chargée de communication et d’événementiels pour les divers employeurs de la filière ;
•Créateur (trice)/repreneur/chef d’entreprise.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
M1703 : Management et gestion de produit
M1707 : Stratégie commerciale
M1302 : Direction de petite ou moyenne entreprise
A1407 : Élevage bovin ou équin
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Les composantes visées par la certification s’articulent autour de trois blocs :
I/ C’est un manager expert qui assure le management stratégique d’une activité ou d’une structure dans le cadre des jeux d’acteurs et
conduit des projets de développement de sa structure au sein de la filière équine.
II/ C’est un créateur, repreneur et/ou dirigeant d’un établissement de la filière équine, qui gère des ressources humaines dans le cadre
spécifique des activités équines, qui pilote financièrement et comptablement des structures/ projets de développement ou de création
d’activités ou de produits de la filière équine, qui propose des innovations produits/services et ou de projets et met en place des opérations
de marketing pour des produits/services du domaine équin.
III/ C’est un expert des dimensions sociotechniques et économiques d’un établissement équin qui sait travailler au contact des chevaux, qui
réalise des diagnostics globaux portant sur le fonctionnement technique et socio-économique d’une structure équine.
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou
d'étudiant

X 4 personnes dont 2 professionnels

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X 4 personnes dont 2 professionnels
En contrat de professionnalisation X 4 personnes dont 2 professionnels
Par candidature individuelle X 4 personnes dont 2 professionnels
Par expérience dispositif VAE prévu en 2016 X 5 personnes dont 2 professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1703
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1707
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1302
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=A1407


Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 
Arrêté du 07 avril 2017 publié au Journal Officiel du 21 avril 2017 portant enregistrement au répertoire national des certifications

professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, au niveau I, sous l'intitulé "Manager expert de la filière équine (MS)" avec effet au 09 mars
2010, jusqu'au 21 avril 2022.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

10 titulaires de la certification par an en moyenne.
Autres sources d'information : 

http://www.agrosupdijon.fr/formations/masteres-specialises/mastere-mesb.html
contact : www.mesb.fr

AgroSup Dijon
Lieu(x) de certification : 
Institut national supérieur des sciences agronomiques,de l'alimentation et de l'environnement (AgroSup DIJON) : Bourgogne Franche-Comté
- Côte-d'Or ( 21) [Dijon]

AGROSUP DIJON
26, Bd Petitjean
BP 87799
21079 DIJON
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

* AGROSUP DIJON 26, Bd Petitjean, BP 87799, 21079 DIJON
* IAE de Caen, Ecole universitaire de management, Université Caen Normandie, 3 rue Claude Bloch, CS 25160, 14075 Caen Cedex 5
* Pôle Hippolia, 6 avenue du Général Montgomery, 14000 Caen
* University of Kentucky,Lexington, Kentucky 40506
Historique de la certification : 

http://www.agrosupdijon.fr/

